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1. Mise à disposition de personnel auprès de l’ALSH géré par la CCPS 
 
Le conseil municipal accepte de mettre à disposition à titre onéreux l’animatrice Mme 
A. Studer, membre du personnel d’animation de notre périscolaire, pour l’accueil de 
loisirs sans hébergement organisé par la Communauté de communes  Porte du 
Sundgau pendant les vacances scolaires. 
 
2. Convention de prestation ADAUHR 

 
L’ADAUHR assure une mission d’assistance et de conseil dans le cadre du projet 
d’aménagement du golf au domaine Saint Apollinaire et propose une convention de 
prestation pour un montant de 8910,20 € TTC. 
Le conseil municipal accepte la convention de prestation proposée. 
 
3. Coupes 2015  - ONF 
 
L’ONF préconise d’effectuer une coupe de bois tous les 2 ans et non plus tous les ans, 
sur la période 2016 / 2030.  
Pour 2015 le conseil municipal accepte la proposition concernant des travaux de 
sylviculture, de maintenance et d’infrastructure pour un montant de 4928,93 € TTC. 
Le volume des grumes à vendre, issu des coupes dans les parcelles 9b et 10a du 
Weyerholz estévalué à 90 m3. 
 
4. Statuts SIFOREM 
 
Le conseil municipal adopte les statuts du SIFOREM après présentation de ces 
derniers. 
 
5. Ligne de trésorerie 
 
Le conseil municipal autorise M. le Maire à réaliser un emprunt pour financer le 
remboursement de 330 000€ de la ligne de trésorerie arrivée à échéance et lui donne 
tous pouvoirs à cet effet lors de son entretien avec le gérant du Crédit Mutuel, prévu  
le 11 décembre 2014. 
 
6. Ecole primaire - Informatique 
 
Le conseil municipal accepte d’équiper tous les postes informatiques de l’école 
d’uncontrôle parental, ce dernier sera rendu obligatoire à partir du 1er mars 2015. 
Le prestataire informatique EXENTA propose un devis annuel de 120€ pour 
l’installation, la proposition est acceptée. 
 
7. Nomination d’un garde-chasse 
 
Le conseil municipal décide de donner un avis favorable à la nomination de M. J. 
Piercy en tant que garde-chasse particulier de M. E. La Roche sur les lots 2 et 3 et de 
la famille Gutzwiller sur le lot 4 de la commune pour la période 2015 / 2024. 
 
*** 
LA RECEPTION DE NOUVEL AN AURA LIEU LE DIMANCHE 25 JANVIER 2015. 


